






 

 

 

COMMISSION DES BATISSES  

 

 
 

 

 

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2024  
RAPPORT N°7  

 

 
Présents: 
Membres:  Claude CLEMES, Laurent BENTZ, Jeff KLAUNER, Guy STAMET, John 

VAN RIJSWIJCK, Thomas KLEIN 
Service Urbanisme et   
Développement durable :  Anja FRISCH (Secrétaire) 
Sapeurs-pompiers :  / 
Absents : Filipe JANECO, Liliane ERPELDING, Silvia BRESCIA, Frédéric 

STRINGARO, Luc KREMER 
 
 
Début de la réunion : 18h00 / Fin de la réunion : 19h10 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du rapport n°6 du 23 octobre 2024 ; 
2. AB 332-2024 : Construction d’une maison bifamiliale isolée, 4, rue Arthur Thinnes, L-3916 

Mondercange ;  
3. AB 162-2023 : Projet de lotissement des parcelles 141/545, 142/690 et 142/691, 24-28, rue 

Théodore de Wacquant, L-3899 Foetz ;  
4. AB 373-2024 : Projet de lotissement de la parcelle 1245/4212, 52, rue des Champs, L-3314 

Mondercange ; 
5. Modification ponctuelle du PAP « ZARE est et Ouest » à Mondercange et Ehlerange ;  
6. Modification ponctuelle de la partie graphique du PAG et PAP QE concernant le projet « Neien 

Duerfkär Biergem » à Bergem ; 
7. Divers.  

 

 
1. Approbation du rapport N°6 du 23 octobre 2024 ; 

 
Pas de remarque 
 

2. AB 332- 2024 : Construction d’une maison bifamiliale isolée, 4, rue Arthur Thinnes, L-3916 Mondercange ;  
 

Favorable, 6 voix pour ;  
 

 
3. AB 162- 2023 : Projet de lotissement des parcelles 141/545, 142/690 et 142/691, 24-28, rue Théodore de 



 

 

Wacquant, L-3899 Foetz ;  

 
Favorable, 6 voix pour ;  
 

4. AB 373- 2024 : Projet de lotissement de la parcelle 1245/4212, 52, rue des Champs, L-3314 Mondercange ; 
 

Favorable, 6 voix pour ;  
 

5. Modification ponctuelle du PAP « ZARE Est et Ouest » à Mondercange et Ehlerange ; 
 

Favorable, 6 voix pour ;  
 

6. Modification ponctuelle de la partie graphique du PAG et du PAP QE concernant le projet « Neien Duerfkär 
Biergem » à Bergem ; 
 

Favorable, 5 voix pour ;  
(Un membre a dû quitter la séance plus tôt.) 
 
Deux membres se demandent s’il serait envisageable d’ajouter un étage supplémentaire à l’avenir. 
(R+4) 

 
7. Divers :   

          a) Information – convention d’exécution du PAP « Am Hau » à Pontpierre 
 

b) Information aux membres de la commission des bâtisses :  
 

La prochaine séance de la commission des bâtisses sera communiquée aux membres par 
courriel. 

 
La secrétaire de la commission des bâtisses, 

FRISCH Anja 


